
CONTENU

 Principes généraux  
des aides aux logement 
› l’aide personnalisée au  
logement est une aide financière 
permettant de réduire le  
montant du loyer, versée au  
locataire ou bailleur en raison 
de la situation de son logement 
au regard de sa situation  
socio-économique  

L’ouverture des droits 
sécurisés pour le bailleur 
comme pour le locataire 
› le versement du loyer  

Suivi de l’APL en cours de bail 
› mobilisation des aides  
financières 

Définition des personnes  
à charge 

Cas particuliers  
de la base ressources 

Optimisation  
des aides au logement 

Présentation  
du dispositif IDEAL 

Fonds de solidarité logement 
› pour favoriser l’accès 
et le maintien dans le logement 
des locataires éprouvant des  
difficultés en raison de leurs 
ressources financières  
› leviers d’aide permettant 
de financer le dépôt de garantie, 
le premier loyer, l’assurance  
du logement.  

 Un enjeu économique pour 
le locataire et pour l’organisme. 
Depuis la réforme de 1977, les aides personnelles au logement constituent 
le premier poste budgétaire de la politique du logement. Depuis plusieurs 
réformes se sont succédées. En 2017, baisse des APL pour les locataires 
par l'instauration de la RLS, loi ELAN en 2018 qui unifie les régimes 
contentieux des aides au logement (AP, ALF, ALS). En 2020, l’objectif 
de la réforme est de prendre en compte les revenus actualisés pour la 
détermination des droits à l'APL et le calcul de leur montant. 

Plus de la moitié des locataires du parc Hlm bénéficie d’une aide au  
logement. L’aide au logement est donc un enjeu financier très important 
favorisant le maintien à domicile pour une population de plus en plus 
fragile économiquement.  

Elle se traite non seulement à l’entrée dans les lieux mais aussi tout au 
long de la vie du bail. Ce suivi est devenu complexe compte tenu de 
textes de plus en plus contraignants et, notamment, du fait des procédures 
de traitement des impayés. 

 C0115 

 1  JOUR 
 GESTION LOCATIVE ET SOCIALE   RÉGLEMENTATION 

 ESTIMATION ET SUIVI DES AIDES AU LOGEMENT  

 

PUBLIC 
 Personnel de la gestion locative chargé  

du traitement des impayés, des demandes 
et attributions de logements, du parcours 
résidentiel, de la gestion des locataires . 

  Personnel en charge de la gestion sociale . 

 

OBJECTIFS 
 repérer les principes généraux de suivi  › 
et de gestion des aides au logement   

 identifier et préciser les cas particuliers › 
de la base ressources   

 optimiser et projeter à court terme  › 
son estimation via Caf.fr  

 

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION 
 Apports théoriques. Exemples pratiques. 

Échanges avec les participants. 
Chaque stagiaire sera questionné en amont, 

pendant et à l’issue de la formation pour 
identifier ses attentes, vérifier ses acquis  

et évaluer sa satisfaction globale  
de la formation.  

PRÉ-REQUIS  
 Aucun.  

ANIMATION 

 Pélagie N’GUESSAN ou Véronique MAINHARCK,  
Formatrices spécialisées en gestion locative.  

DATES  

 25 avril 2024  
 17 juin 2024  
 9 décembre 2024 

CLASSE VIRTUELLE

PRIX NET :  730  EUROS -  7  h de formation 

Ce prix comprend l'accès à la plateforme de diffusion. 
Ce stage peut être organisé dans votre organisme ou dans votre région. 
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :  Véronique ROUCHOSSÉ  -  06 60 98 55 46 .  veronique.rouchosse@afpols.fr  

Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr 
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